
(5)
pon , el tenor de la gual accejhn ^y dela admifion
de mi atado Plenipotenciario es eljiguiente

:

jiU NOM DE LA TRES SAJNTE
&IndtviJibikTrinitio Pere , Fils^^ Saint

Efprit, Ainfyfoit'iL

SOit notoire atous cetix qtCil appartiendrd^ ou
petit appartenir, Les Amhaffadeurs , cr Pie-
nipotentiaires de Sa MajeftiCatholiqne , de Sa

Majejie, tres Chretienne
^ & de Sa Majejle Bri-

tannique
\ ayant conclu &ftgne a Paris le dix de

Fevrter decette annee^ un Traite Defimtifde Paixj
ir des Articles fepares y des quels la teneur s'eti-

Juit :

AU NOM DE LA TRES SAINTE
& Indivifihile Trinite^ Pere , Fils , ^ Saint

Efprit. Ainfyfoit-iL

ILapM autout PuiJJant de rependre T Efprit
d\mion p^ de Concorde fur les Prmces , dont

- les divijhns avoient portees le trouble dans les
quatre Parties du Monde \ (t' de leurs infpirer le
dcffein defairefuccederles douceurs de laPaix aux
fnalheurs dune longue^ &fanglante Guerre

, qui.
apres s'etre elevee entre la France^ (^ P Angleterre
pendant le Regne du Sereniffiine (^ tref PuiJJmt
Prtnce George Deux par la grace deDieu Roy de
la Grande Bretagne , de gltyrieufe memoir

e

; a he
conttmteefous le Regnedu Serenijfime^ f tresPnif
fant Prifice George Trois Son Succejjeur

y ir s'eft
communiqtiee dansfesprogres

y^ a PEfpagne , irau
Portu-


